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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant : 
 

« L’article 21 de la même loi est abrogé ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit d’un amendement de conséquence, les dispositions de cet article ayant été 
intégrées à la fin de l’article 19 de la loi précitée par un autre amendement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


